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FISCALITÉ
Une révision pour
les couples mariés
Le Grand Conseil a accepté un
postulat de l’UDC, par 54 voix
contre 31, demandant de «mettre
fin à l’injustice qui frappe le
mariage face au concubinage»
sur le plan fiscal. Le texte exige
même que «l’imposition des
couples mariés soit dans tous les
cas plus favorable que celle des
concubins».

TRANSPORT
Soutien à la ligne
du Tonkin
Le Parlement a accepté hier
après-midi le postulat de Philippe
Nantermod et du groupe PLR
«pour placer Monthey sur la ligne
CFF du Simplon» par 120 oui,
1 non et 5 abstentions.
Avec cette décision, le Conseil
d’Etat est ainsi investi de la
mission «d’étudier la possibilité
de créer un complément
d’infrastructure ferroviaire
connectant Aigle à Saint-Maurice
via Monthey, en valorisant
l’actuelle voie dite du Tonkin».

LOUP
Le Valais ne veut plus
sa protection
Par 92 voix contre 22 et 2
abstentions, le Grand Conseil a
accepté un postulat de l’UDC
demandant au Conseil d’Etat
d’intervenir auprès de la
Confédération pour qu’elle
dénonce la Convention de Berne,
qui protège le loup.

CONSTRUCTION
Une solution contre
la lex Weber
Les députés ont accepté, par 79
voix contre 40, une motion du
groupe UDC demandant au
Conseil d’Etat «de modifier au
plus vite, avec effet rétroactif au
1er janvier 2012, la durée de
validité des autorisations de
construire, dans les zones
touchées par la lex Weber, pour la
porter à cinq ans au lieu des trois
ans prévus actuellement, tout en
conservant la possibilité des deux
ans de prolongation».

CONSTITUTION
Oui à la révision
Le Grand Conseil a accepté hier
matin le principe d’une révision
de la Constitution cantonale par
94 oui contre 20 non.
Le premier débat sur l’opportunité
a montré que les députés sont
loin de s’accorder sur ce que doit
contenir le texte fondamental. JYG

AFFAIRE BETTSCHART Le PDC et les Verts n’en voulaient pas. La gauche, le PLR et l’UDC ont
imposé l’idée de la mise en place d’une Commission d’enquête parlementaire.

L’hôpital passera sous le scalpel
JEAN-YVES GABBUD

Le Grand Conseil a accepté
hier après-midi le principe de la
misesurpiedd’uneCommission
d’enquête parlementaire (CEP)
sur le Réseau Santé Valais, suite
à l’affaire Bettschart. Le dossier
passemaintenantdans lesmains
du Conseil d’Etat et il reviendra
sur la table du Parlement lors de
la session de décembre.
Le vote a divisé les députés en

deux camps.D’un côté, les grou-
pes C, appuyés par la Verte
MarylèneVolpi Fournier, ont dit
non, alors que tous les autres
groupes – les anciensminoritai-
res – se sont prononcés favora-
blement. Finalement, la CEP a
obtenu 66 oui, 60 non et 2 abs-
tentions.

L’opposition du PDC
LechefdugroupePDCduBas,

Jérôme Buttet, constate qu’une
enquête interne, mise en place
par le RSV, a déjà abouti et
qu’une autre a été lancée par le
Département de la santé, en
donnant unmandat à un expert
étranger neutre. Le député et
pharmacien doute que le
Parlementpourra trouverparmi
sesmembresentrecinqet treize
membres ayant les qualités re-
quises pourmener une telle en-
quête, tout en étant neutres.
«Laissons l’expert mandaté tra-
vailler sereinement», demande-
t-il. Il sera temps, selon le démo-
crate-chrétien, de prendre des

mesures lorsque les conclusions
du rapport seront connues.
Le chef du groupe PDC du

Haut, Beat Rieder, demande de
ne pas politiser cette question
de santé publique. «Pour ma
part, je fais confianceà lacheffedu
département. Une CEP est une
perte de confiance et une perte de
patients.»

Pour David Théoduloz (PDC
du Centre): «L’attractivité de
l’Hôpital du Valais est en jeu. Il ne
faut pas se précipiter dans une en-
quête, alors qu’une expertise neu-
tre est en cours».

Les raisons de la CEP
Le socialiste Jean-Henri Du-

mont explique que la CEP ne va

pas traiter les aspects médicaux
de l’affaire, ils seront analysés
par l’enquête demandée par
EstherWaeber-Kalbermatten.
De son côté, la CEP gérera les

éléments politiques, se pen-
chant par exemple sur la ques-
tion du deuxième avis médical.
La CEP est un complément par
rapport aux enquêtes déjà lan-

cées, estime la majorité du
Parlement.
Pour l’UDC Bruno Perroud, la

confiance envers la direction du
RSV est au plus bas, d’où la né-
cessité d’une commission d’en-
quête qui permettrait notam-
ment d’écouter le personnel, de
rassurer lespatientsetdesuppri-
mer la suspicion politique.£

La majorité des députés qui se sont exprimés ne remettent pas en cause la qualité des prestations offertes par les hôpitaux valaisans. BITTEL/A

JULIEN WICKY

Les conseillers d’Etat valaisans
doivent cotiser commen’importe
quel autre citoyen. C’est en tout
cas le message qu’a donné le
Grand Conseil ce jeudi après-mi-
di. Le Parlement cantonal a ac-
cepté, par 58 voix contre 50, de
suivre un amendement du
groupe PLR visant à affilier les
cinqmembres de l’exécutif à une
caissedepensionetà«mettre finà
des privilèges».
Devant une telle modification,

la révision de la loi sur la pré-
voyance professionnelle des ma-
gistrats de l’ordre exécutif, judi-
caire et du Ministère public a
doncétérenvoyéeen…troisième
lectureà l’unanimité.Si cettepro-
position devait prendre forme
dans la loi, cela constituerait une

situation unique en Suisse. Le
Parlement a encore souhaité
qu’une nouvelle commission éla-
bore le prochain texte.
Alors que la commission a as-

suré que cet amendement en-
gendrerait 50 à 60 millions de
coûts supplémentaires pour les
contribuables valaisans, André
Vernay (PLR)acontestécette af-
firmation puisque les change-

ments n’interviendraient «que
pour les prochains conseillers
d’Etat». Maurice Tornay, prési-
dent du Gouvernement, a pris
acte et exigé que cette condition
soit intégrée dans une base lé-
gale et pas seulement dans une
discussion au Parlement.

Caisse de pension privée?
Les conseillers d’Etat ne se-

raient pas forcément affiliés à la
Caisse de retraite de l’Etat du
Valais (CPVal).
La députée verte Marylène

Volpi Fournier et le socialiste
Jean-Henri Dumont ont respec-
tivement relevé des problèmes
d’indépendance et d’ordre tech-
nique rendant impossible cette
affectation. «Ce n’est pas au
GrandConseild’intimerà laCPVal
qui elle doit accueillir», a ainsi re-
levé le député de l’Alliance de
gauche.
La possibilité de frapper à la

porte d’un fonds privé n’a ainsi
pas été exclue par le PLR. «C’est
un amendement de principe qui
doit mettre fin à un régime de fa-
veur incompréhensibleà l’heurede
la généralisation des systèmes de
primauté des cotisations. Onpour-
ra le modifier en troisième lec-

ture», a rétorqué Philippe Nan-
termod.

Aux calendes grecques
Maurice Tornay a pour sa part

jugé incompréhensible qu’on as-
simile lestatutd’unélud’unpeu-
ple à celui d’un fonctionnaire de
l’Etat désigné. «Nous nous étions
posé cette question en1999aumo-
ment de l’élaboration de cette loi et
nous avions choisi de faire une dis-
tinction claire entre ces deux sta-
tuts. Il ne semble pas que quelque
chose ait changé depuis.»
Reste que la demande d’une

troisième lecture reporte la mo-
dification du texte à un horizon
lointain.«Avecuntel changement
de fond, il est impensable que cela
soit discuté lors de la session de dé-
cembre», a conclu le président
duGouvernement.£

RETRAITE Le Parlement a accepté une idée du PLR pour mettre fin aux privilèges des magistrats.

Conseiller d’Etat, fonctionnaire comme un autre?

l«C’est un amendement
destiné àmettre fin
à un régime de faveur
incompréhensible.»
PHILIPPE NANTERMOD DÉPUTÉ PLR
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